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(Extrait – Version complète disponible en anglais)

IV GOUVERNANCE INTERNATIONALE
4.1
Le Partenariat FTI
4.1.1
Les partenaires FTI souscrivent au Pacte du FTI. Le Conseil d'administration et les comités établis par celui-ci constituent les organes de gouvernance du Partenariat FTI. Les partenaires FTI se divisent en quatre catégories : pays en développement dont les plans pour le secteur de l'éducation ont été approuvés ou Etats fragiles autorisés à préparer leurs plans
 ; donateurs ; agences multilatérales
 ; OSC, entreprises et fondations privées et autres acteurs œuvrant dans le secteur éducatif et participant aux discussions de l’Initiative FTI.

Réunion du Partenariat
4.1.2
Le Partenariat FTI est un forum de responsabilité mutuelle de haut niveau et une plateforme permettant d’évaluer les progrès réalisés, les défis et obstacles à surmonter, et de partager des expériences, des conseils et des plaidoyers.
4.1.3
Le Partenariat FTI se réunit tous les deux ans, sauf décision contraire convenue entre les partenaires. Pour des raisons de commodité, ces réunions se tiendront en même temps que les rencontres du Groupe de haut niveau de l’EPT ou d’autres réunions de l'Initiative FTI.
4.1.4
Le Conseil d'administration du FTI, aidé par le Secrétariat du FTI, soutient et coordonne l’organisation des réunions du Partenariat FTI.

4.1.5
Tous les acteurs intéressés pourront assister aux réunions du Partenariat FTI sous le statut d’observateur. Ce statut doit être demandé au Secrétariat du FTI, qui soumettra la décision finale au Directeur de l’Initiative FTI.
Objectifs de la réunion du Partenariat :

a)
Constater les avancées selon les rapports fournis par le Conseil d'administration et lui proposer des recommandations d’orientation générale du Partenariat ;

b)
Offrir une plateforme de discussion et de plaidoyer pour la mobilisation continue des ressources, l'amélioration de l'efficacité de l'aide et l'intégration de nouveaux partenaires ;

c)
Promouvoir les échanges d’informations et de bonnes pratiques concernant la mise en œuvre dans les pays en développement partenaires et les activités de soutien menées par les donateurs par rapport aux objectifs du FTI  ;

d)
Mobiliser et pérenniser un niveau élevé de coordination, d’engagement politique et de dynamisme dans le but d’atteindre l’achèvement universel du cycle primaire.

e)
Offrir un outil de communication à la disposition des parties non représentées officiellement ailleurs dans la structure de gouvernance.

4.2
Conseil d'administration du FTI
Composition et sélection
4.2.1
Le Conseil d'administration du FTI est composé de 19 membres représentant les principales catégories du Partenariat FTI et d’un président indépendant de toutes les organisations partenaires. Chaque membre du Conseil disposera d’une voix.
4.2.2
Les dix-neuf membres du Conseil d'administration comprennent :

a)
Six représentants des pays en développement partenaires ayant des plans sectoriels de l'éducation approuvés ou des Etats fragiles autorisés à préparer ces plans, divisés par secteur géographique avec au moins trois pays africains ;

b)
Six représentants des pays donateurs contribuant financièrement ou d’une autre manière à l'Initiative FTI ;

c)
Trois représentants des agences multilatérales : un représentant de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, un représentant du Fonds des Nations Unies pour l’enfance et un représentant des banques multilatérales et régionales de développement ;
d)
Trois représentants de la société civile : un représentant des organisations internationales/de la société civile du Nord ; un représentant des organisations de la société civile dans les pays en développement partenaires ; et un représentant du corps enseignant ;
e)
Un représentant des entreprises/fondations privées.

4.2.3
Chaque membre du Conseil d'administration devra désigner un suppléant pour le remplacer en cas de besoin.

Sélection des membres du Conseil d'administration et mandat
4.2.4
Chaque groupe mentionné dans l’article 4.2.2 ci-dessus déterminera la procédure de sélection de son représentant auprès du Conseil d'administration. Les membres du Conseil d'administration représentent les organisations de leur catégorie. Ils seront élus pour deux ans ou une autre durée déterminée par le Conseil d'administration. Ils seront tenus d’agir au nom de leurs gouvernements, leurs organisations, leurs catégories ou d’autres entités. Chaque catégorie de membres du Conseil d'administration du FTI devra informer le Secrétariat du FTI de la nomination de son représentant et de son suppléant au sein du Conseil d'administration, ainsi que de toute modification à cet égard.
Rôles et responsabilités
4.2.5
Le Conseil d'administration du FTI représente l’organe suprême de gouvernance du FTI.

4.2.6
Le Conseil d'administration du FTI fixe les politiques et les stratégies du Partenariat FTI.

4.2.7
Le Conseil d'administration du FTI examine et approuve les objectifs du Partenariat FTI.

4.2.8
Le Conseil d'administration du FTI détermine les décisions de financement des Fonds fiduciaires du FTI, en surveille l'utilisation et s'assure qu'ils sont employés conformément aux objectifs et politiques du FTI, selon les recommandations des comités établis par le Conseil d'administration le cas échéant.

4.2.9
Le Conseil d'administration du FTI donne des instructions au Secrétariat du FTI, examine et approuve ses objectifs annuels, ses résultats, son personnel, son budget et son plan de travail.

4.2.10
Le Conseil d'administration du FTI soutient le Partenariat FTI, mobilise des ressources et propose des réponses aux grands problèmes mondiaux de politiques et de ressources, ainsi qu’aux contraintes spécifiques au niveau national qui freinent les avancées vers l’objectif de l'achèvement primaire universel.

4.2.11
Le Conseil d'administration du FTI mandate les groupes de travail et les équipes spéciales du FTI selon les besoins ; il assure la supervision de leur travail pour garantir le respect des termes de leur mandat et du calendrier convenus.

4.2.12
Le Conseil d'administration du FTI approuve les objectifs annuels du Partenariat FTI et le Rapport annuel du FTI.

4.2.13
Le Conseil d'administration du FTI s’attache à renforcer les liens entre les différents partenaires du Partenariat FTI en développant les moyens de communication et la collaboration.

4.2.14 
Le Conseil d'administration du FTI supervise la préparation de la réunion du Partenariat FTI.

4.2.15
Le Conseil d'administration du FTI apporte ses contributions aux rencontres annuelles du Groupe de haut niveau sur l'EPT de l’UNESCO.

4.2.16
Le Conseil d'administration du FTI exerce tous les autres pouvoirs requis pour atteindre les objectifs du FTI.

Organisations et procédures de décision
4.2.17
Le Conseil d'administration du FTI s’engage à prendre toutes les décisions par consensus. Si en dépit de tous les efforts du Conseil d'administration du FTI, le consensus ne peut être atteint, les décisions seront prises à la majorité des membres formant le Conseil d'administration du FTI, à condition que cette majorité inclue au moins un membre représentant les pays en développement partenaires, un membre représentant les pays donateurs, un membre représentant les organisations de la société civile ou des entreprises/fondations privées et un membre représentant les agences multilatérales. Le président du Conseil d'administration ou au moins deux membres présents peuvent appeler à un vote.
4.2.18
Il est entendu que le Conseil d'administration du FTI fixe la politique du FTI et ne peut légiférer sur des modifications spécifiques d’une politique relatives à un membre donné sans le consentement de ce dernier. Les décisions pourront être prises par voie électronique, selon une procédure de non-objection en réponse à des requêtes concernant les décisions du président.
4.2.19
Chaque membre du Conseil d'administration et son suppléant sont autorisés à assister aux réunions du Conseil d'administration. La présence d’autres membres de leur catégorie est autorisée, mais le président du Conseil d'administration peut décider de limiter le nombre de participants issus d’une catégorie après consultation de ladite catégorie. Un seul membre de chaque catégorie (désigné par le membre concerné du Conseil d'administration) peut s’exprimer sur chaque point de l’agenda. Le responsable du Secrétariat ou une personne désignée par lui peut assister aux réunions du Conseil d'administration en qualité de représentant du Secrétariat. La présence d’autres acteurs concernés lors des réunions du Conseil d'administration sera soumise à l’approbation du président du Conseil d'administration.
4.2.20
Le Conseil d'administration du FTI se réunira aussi souvent que nécessaire, et au moins deux fois par an. Les réunions du Conseil d'administration du FTI pourront se dérouleront conjointement à d’autres réunions du FTI. Les réunions du Conseil d'administration du FTI seront annoncées par écrit par le président, avec un agenda indicatif, au plus tard quatre semaines avant la date de la rencontre.
4.2.21
Un tiers des membres du Conseil d'administration du FTI peut demander par écrit l’organisation d’une réunion du Conseil d'administration du FTI dans les deux mois à venir, en précisant l’agenda de la réunion et en indiquant les raisons de la demande.

4.2.22
Les membres du Conseil d'administration du FTI peuvent proposer des points à inclure dans l’agenda, en les indiquant par écrit au président au moins trois semaines avant la réunion prévue. La proposition finale de l’agenda de chaque réunion sera communiquée par le président au plus tard deux semaines avant la réunion.
4.2.23
Toutes les réunions du Conseil d'administration du FTI organisées conformément aux procédures décrites ci-dessus et réunissant une majorité de membres incluant au moins un membre représentant les pays en développement partenaires, un membre représentant les pays donateurs, un membre représentant les organisations de la société civile ou des entreprises/fondations privées et un membre représentant les agences multilatérales, sont considérées comme atteignant le quorum. Un ou plusieurs membres peuvent participer aux réunions du Conseil d'administration du FTI à distance par le biais d'une connexion audio ou vidéo. Tout membre participant à une réunion par ce biais est considéré comme présent à la réunion.
4.2.24
La participation d’un membre du Conseil d'administration et de son suppléant appartenant à chacune des catégories suivantes : (i) les six catégories représentant les pays en développement partenaires ; et (ii) la catégorie représentant les coalitions de la société civile des pays en développement, pourra être financée par le Fonds fiduciaire du FTI sur demande de la part de ce membre du Conseil d'administration ou son suppléant. Ce financement sera organisé par le Secrétariat et inclus dans le budget du plan de travail du Secrétariat approuvé par le Conseil d'administration.
4.2.25
Le Conseil d'administration aura toute discrétion pour décider de se réunir en comité de direction restreint (uniquement les membres du Conseil et les suppléants). Le Conseil d'administration déterminera si la présence de membres du Secrétariat à de telles séances restreintes est souhaitable.







� Le FTI est ouvert à tous les pays à faible revenu, sur les mêmes critères d’éligibilité que ceux de l’Agence internationale de développement (IDA).


� Le FTI englobe les principaux bailleurs de fonds de l’éducation, des agences bi- et multilatérales, régionales et internationales ainsi que des banques de développement. 


� Les organisations de la société civile et les autres entités souhaitant devenir partenaires FTI doivent en faire la demande au Conseil d'administration du FTI par l’intermédiaire du Secrétariat du FTI.







